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Éditorial
Par Philippe Chabert

"Chaque génération se croit vouée à refaire le monde.
La mienne sait qu'elle ne le refera pas. Mais sa tâche est 
peut-être plus grande. Elle consiste à empêcher que le 
monde ne se défasse" ,  Albert  Camus.

Quelle meil leure citation que celle d'Albert Camus pour introduire 
ce premier numéro de "Réseaux" ,  panorama mensuel et 
morceaux choisis de ma veil le et mes échanges sur les réseaux 
sociaux. 

Ce magazine est,  j ' imagine, la suite logique d'un besoin 
d'expression  qui  m'anime de plus en plus.  Après une page 
Facebook créée à l 'été 2021 pour dénoncer et partager 
publiquement mes réflexions autour du notariat, puis après avoir 
initié "l'Observatoire Indépendant du Notariat en France"  
(OINF) en mars 2024, en réponse à la chambre des notaires qui 
m'a accusé à trois reprises de la harceler;  j 'ai pu constater que 
ces professionnels du droit ne sont quasiment jamais remis en 
cause dans les médias.  Alors que sur le terrain,  si  j 'en crois les 
nombreux témoignages reçus, les plaintes à l'encontre de nos 
officiers ministériels semblent se cumuler.

Moi aussi,  au début de ce l it ige avec deux notaires et la chambre, 
j 'ai  cru pouvoir "refaire le monde",  pouvoir AGIR .  En tout cas,  
pouvoir dénoncer tout haut ce que beaucoup pensent tout bas. 
Certainement trop présomptueux. Mais aujourd'hui,  à 42 ans, je 
n'imagine plus me taire et si  je dois créer moi-même mon propre 
support d'expression  pour palier au manque de courage d'une 
majorité de journalistes ou de politiques, alors i l  faut le faire.

J'en ai  la capacité, ayant travail lé six ans comme infographiste-
webmaster dans une agence de conseil  en communication, avant 
d'entamer une reconversion professionnelle comme jardinier-
paysagiste,  activité que j ’ai pratiqué chez des cl ients réguliers 
jusqu’au week-end du 8/9/10 septembre 2023.

Cette date marque un véritable tournant dans ma vie personnelle 
et  ma carrière professionnelle,  puisque ce week-end correspond 
à une garde à vue de 48h imposée de manière inique par un 
procureur de la République aux abonnés absents  pour "rendre 
justice". J’ai  vécu ce que vivent des centaines voire des mill iers 
de français chaque année et ai  pu constater l ’ impuissance du 
citoyen qui se trouve isolé face à une profession " invulnérable,  
intouchable et dont les membres n’auraient pas de comptes à 
rendre" (Extrait du rapport annuel du Médiateur du Notariat).  

Désireux de comprendre  les choses, j ’ai  d'abord épluché les 
jurisprudences, consulté des sites d’avocats,  des dossiers, des 
rapports… pour avoir aujourd’hui une vision globale de la 
profession. J'estime ainsi être à-même d’apporter mes connais-
sances  dans le domaine de la justice et des dérives du notariat.

Si  je ne suis pas encore juriste (une reconversion dans le 
domaine du droit me semble inéluctable),  cet Observatoire du 
Notariat,  www.oinf.fr,  est  le fruit  de longues réflexions et de 
longues nuits d’ insomnies pour tenter de tirer partie de mon 
histoire car,  au fond, j ’ai découvert une activité tel lement 
passionnante  que je souhaite en faire mon nouveau projet 
professionnel.

Mais, pour être porteur de sens et nourrir pleinement ses 
objectifs d'indépendance ,  cet Observatoire devra vivre sans 
moi et s'ouvrir à d'autres corps de métiers,  d'autres profes-
sionnels et pourquoi pas d'autres victimes, si elles souhaitent 
s'impliquer d'avantage dans ce qui deviendra très 
prochainement une association .

"Que me restera-t-il alors comme 
moyen d'expression, et comment 

démocratiser le sujet des 
problématiques notariales si je me 

retire en partie de l'OINF ?"

"Réseaux" ,  c'est en quelque sorte
un relais de ce que vivent les
français qui rencontrent des 
difficultés avec le 
notariat  ou la
justice. Mais c'est
aussi et  avant 
tout un moyen
de valoriser le temps
passé à apprendre, à
relayer les témoignages ,
à mettre en relation les
victimes avec les personnes
compétentes. Ce sont des réseaux
sociaux ET des réseaux humains ! 

De la nécessité d'un support indépendant 
et d'un regard croisé pour relier les Hommes

http://www.reseaux-la-revue.fr/
http://www.oinf.fr/
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Justice
U n  a v o c a t  s o u p ç o n n é  d e  c o n f l i t s  d ' i n t é r ê t s  e n t r e  l e  p a r q u e t  e t  s e s  c l i e n t s

Missions d’urgence pour la Justice
Le choix surprenant du garde des Sceaux : 
un avocat qui fait l'objet d'une plainte
Face à une situation critique caractérisée par des retards 
dans la construction de nouvelles prisons, une 
surpopulation carcérale et des délais de jugement trop 
longs, le garde des Sceaux a décidé d'agir. Dans un 
communiqué de presse publié le 28 novembre 2024, il nous 
informe avoir constitué trois groupes de travail composés 
d'experts reconnus (magistrats, avocats, fonctionnaires de 
la justice...)  pour mener à bien cette réforme. Ces missions 
s'inscrivent dans la continuité des engagements pris par le 
gouvernement pour réformer la justice pénale. Les experts 
mobilisés ont notamment pour tâche de proposer des 
solutions concrètes et rapides pour améliorer le 
fonctionnement de la justice.

Concernant la commission numéro deux : "juger dans des délais  
raisonnables",  le choix de Didier MIGAUD s'est porté sur l 'avocat 
angevin Pascal ROUILLER,  alors qu'i l  est explicitement nommé 
dans une plainte "contre X" déposée auprès du procureur 
Général du tribunal d'Angers,  le 12 novembre 2024, pour des 
soupçons de confl its d'intérêts et d'entremise entre des cl ients 
et  le parquet.  En effet, Me ROUILLER est avocat pénaliste au 
barreau d'Angers et fondateur de l 'association "Les Conflu-
ences Pénales de l'Ouest" (CPO)  crée en 2012, ce qui lui  
permet par ce biais d'entretenir des l iens privilégiés avec divers 
acteurs de la justice autres que ceux conférés par son statut 
d'avocat. I l  pose ainsi  régulièrement avec les membres du 
parquet, la police judiciaire et  la magistrature assise, comme par 
exemple lors d'une formation à la maison de l 'avocat avec Lionel 
ASCENSI (magistrat actuellement premier vice-président au 
tribunal judiciaire d'Angers) et  Blandine MARTIN (procureure-
adjointe au parquet d'Angers).  "À n'en pas douter,  nous avons une 
page commune à écrire" , écrit- il  sur le réseau social LinkedIn.

Or, l'avocat est soupçonné d'avoir 
utilisé ses relations privilégiées avec la 

magistrature, dans le cadre de ses 
interventions pro bono avec le parquet, 

pour favoriser des clients notaires 
impliqués dans une affaire pénale.

Au cœur de cette affaire, un particulier affirme avoir été victime 
d'une série d'abus  de la part de deux officiers ministériels 
angevins ainsi  que de la Chambre des notaires du Grand 
Anjou ,  cl ients de Me ROUILLER. Malgré de multiples plaintes 
déposées auprès du parquet,  le plaignant assure que les 
enquêtes ont été soit bâclées ,  soit volontairement retardées  
par le procureur de la République Éric BOUILLARD. Il  évoque le 
rapport de l'Inspection Générale de la Justice  qui, en octobre 
2020, indiquait  que le système de surveil lance des professions 
réglementées en France présente des faiblesses, notamment 
des pratiques de contrôle inégales, des magistrats surchargés 
qui manquent parfois de compétences  et de formations  
spécifiques pour "apprécier la gravité de certains écarts" .  La 
mission de surveil lance des professions réglementées étant 
"fonction de l’appétence personnelle des magistrats" .

Les liens étroits qu'entretien l'avocat 
angevin avec les magistrats locaux via 

l'association des CPO pose ainsi question.

Selon l 'accusateur, ces relations privi légiées auraient pu 
permettre à Me ROUILLER d' influencer à son avantage  le cours 
des enquêtes menées par le parquet, créant ainsi  un climat de 
suspicion autour de possibles conflits d'intérêts .  Les lenteurs 
de la justice incarnée à ce stade par le ministère public dans le 
traitement de ses plaintes,  comparées à la rapidité avec laquelle 
les plaintes déposées par Me ROUILLER au nom de ses clients 
ont été traitées, viennent étayer ces accusations.

ANGERS

L'avocat (au centre) qui anime une conférence 
avec Lionel AS CENS I et Blandine MARTIN

http://www.reseaux-la-revue.fr/
https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace-presse/trois-missions-durgence-justice-demarrent-leurs-travaux
https://www.linkedin.com/in/pascal-rouiller-083831281/
https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/277637.pdf


http://www.reseaux-la-revue.fr/
https://www.ouest-france.fr/societe/justice/liquidation-du-groupe-carreneuf-la-faute-dun-notaire-etablie-par-le-tribunal-judiciaire-dangers-92e09ad8-bec3-11ef-8952-e83e02de38bc


  

JUSTICE - UN PROCÈS-VERBAL DOIT INDIQUER CE QUI A 
ÉTÉ VU, NON CE QUI A ÉTÉ SUPPOSÉ
Le site tf1info.fr  nous informe qu'un agent assermenté pour 
dresser des procès-verbaux (PV) doit  seulement rédiger ce qu'il  
a personnellement vu pour que le document puisse servir de 
preuve devant les juridictions. Dans un PV, le concierge 
assermenté affirmait  seulement par déduction ou supposition, 
que des objets déposés sur le palier appartenaient au locataire 
le plus proche. "Le PV constate un fait  de dépôt de détritus,  mais 
n'établit pas que le voisin en serait le coupable.  Sa validité établit 
seulement le fait  et rien de plus" , affirment les juges de la Cour 
de cassation qui ont refusé de valider l 'amende adressée au 
locataire.  Cette jurisprudence est également valable dans le cas 
où un automobil iste reçoit un PV par un agent de police pour 
excès de vitesse :   "L'excès de vitesse par une voiture identifiée 
ne suffit pas et ne permet pas de procéder par déduction ou 
supposition pour déclarer que le propriétaire serait  le coupable ",  
concluent les juges.

IMMOBILIER - PROMESSE UNILATÉRALE DE VENTE
Dans un arrêt du 21 novembre 2024,  la Cour de cassation 
uniformise l ’application de la réforme du droit des obligations de 
2016. Il  vient préciser les conséquences d'une révocation de la 
promesse par le promettant,  et ce,  quel que soit  le moment de la 
conclusion de cette promesse. Avant le 1 e r  octobre 2016 les 
promesses donnaient seulement droit à des dommages et 
intérêts en cas de révocation à l' initiative du promettant,  alors 
que les promesses conclues après cette date permettaient au 
bénéficiaire d'obtenir l ’exécution forcée de la vente. Dans cet 
arrêt,  la Cour de cassation impose désormais la rétroactivité de 
la jurisprudence. Par ai lleurs,  c'est au moment de la promesse, et 
non de la levée d'option, qu'i l  convient d'évaluer si  le prix est 
dérisoire.  Le promettant ne peut plus se rétracter une fois la 
promesse signée et le bénéficiaire de la promesse dispose d'une 
protection renforcée .

RESPONSABILITÉ - LE CONSTRUCTEUR EST RESPONSABLE 
DE TOUS LES DÉSORDRES, MÊME IMPRÉVUS
Cet arrêt de la Cour de cassation  porte sur la question de 
savoir si un constructeur, reconnu responsable de désordres sur 
un ouvrage, peut être condamné à prendre en charge des 
travaux de réparation qui n'étaient pas prévus dans le contrat 
initial . La Cour de cassation rappelle le principe de réparation 
intégrale du préjudice : le constructeur doit  remettre la victime 
dans la situation où el le aurait été si  le dommage ne s'était  pas 
produit . Cela implique que le constructeur peut être tenu de 
prendre en charge des travaux supplémentaires , même s'ils 
n'étaient pas prévus initialement,  si ces travaux sont nécessaires 
pour réparer les dommages causés par ses erreurs.
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AVOCATS - IMPRESCRIPTIBILITÉ DE LA FAUTE DISCIPLINAIRE
La Cour européenne des droits de l'Homme (CEDH) confirme 
dans une décision du 28 novembre 2024  que l’absence de 
prescription des poursuites disciplinaires contre les avocats est 
conforme à la Constitution. La faute disciplinaire de l’avocat 
reste donc imprescriptible .

PERTE DU SENS DU TRAVAIL CHEZ LES ACTEURS JUDICIAIRES
"La tribune des 3.000 et les états généraux de la justice avaient 
fait émerger au grand jour les maux dont souffre la justice après 
des décennies d’abandon: insuffisance des moyens, excès de 
normes, déficit de l ’organisation et du management,  une 
numérisation insatisfaisante, une individualisation du travail,  un 
engorgement des juridictions, une complexification des 
procédures au détriment du fond, une obsession des statist iques 
sur la quantité au détriment de la qualité,  une déshumanisation 
de la justice civi le, une bunkerisation des palais de justice" ,  selon 
le magistrat Fabrice VERT  sur son compte LinkedIn.  Tous ces 
maux ont conduit  à une perte de sens du travail des acteurs 
judiciaires que cette étude  de l ’ Institut des études et de la 
recherche sur le droit et la justice (IERDJ) vient analyser.

APPRÉCIATION DE SERVITUDE DE PASSAGE CHEZ LE VOISIN
La Cour de cassation a mis en avant la condition qui permet 
d’exiger un passage chez le voisin lorsqu’une propriété est 
enclavée, selon CNEWS.  I l  doit s’agir d’une nécessité et non 
d’une question de confort.  Un propriétaire ne peut pas passer en 
voiture jusqu’à une cour intérieure qui appartient au voisin, alors 
qu'i l  dispose déjà d’accès directs à la voie publique, même s’ i ls 
ne sont que piétonniers sur les derniers mètres.

IMMOBILIER - RÉSOLUTION D’UNE VENTE : CE N’EST PAS  
AU VENDEUR DE REMBOURSER LES FRAIS DE MUTATIONS
Les acheteurs d'une maison présentant des vices cachés ont 
obtenu gain de cause et vu la vente annulée. Mais la question 
des frais de mutation, initialement payés lors de l'acte de vente, 
se pose. La Cour de cassation vient de trancher dans cet arrêt  :  
ces frais doivent être remboursés par l 'administration fiscale  et 
non par les vendeurs,  ceci dès la décision de justice définitive.

SUCCESSION - VENTE D'UN BIEN IMMOBILIER EN 
INDIVISION MALGRÉ L'OPPOSITION D'UN DES HÉRITIERS
Face à l 'opposition d'un héritier bloquant la vente d'un bien 
immobil ier, i l  existe une procédure au fond accélérée (PAF) sur le 
fondement de l'art icle 815-6 du Code civil .  Au l ieu d'une longue 
procédure de l iquidation, on peut demander au tribunal 
l'autorisation de vendre directement le bien. Cette procédure 
permet souvent de débloquer rapidement les successions , selon 
l'avocat Florent BACLE.
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https://www.tf1info.fr/justice-faits-divers/proces-verbal-ce-detail-a-connaitre-pour-mettre-en-doute-sa-validite-2336595.html
https://www.courdecassation.fr/decision/673edb1fca31cbe666556477
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CASS_LIEUVIDE_2024-11-21_2313989
https://media.licdn.com/dms/document/media/v2/D4E1FAQGMS9g9Fp2wNA/feedshare-document-pdf-analyzed/feedshare-document-pdf-analyzed/0/1732799103752?e=1733961600&v=beta&t=x5-omqjE_VLBXp7HOaXWGRFQ5dWu_6MHpg6go4_cS5s
https://www.linkedin.com/posts/fabrice-vert-8705b8212_une-interrogation-sur-le-sens-du-travail-activity-7269249269763653632-Go25?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2024/11/2024-etude-travail-en-juridiction-ierdj.pdf
https://www.cnews.fr/france/2024-11-30/il-est-possible-dexiger-un-passage-chez-son-voisin-une-condition-precise-la-cour
https://www.courdecassation.fr/decision/672c992c75a19b13ac45335d
https://www.linkedin.com/posts/florentbacleavocat_succession-indivision-droitimmobilier-activity-7260206888171057152-XeG1?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
http://www.reseaux-la-revue.fr/


  

FAUX AVIS EN LIGNE
Une entreprise française a tenté de faire supprimer les faux avis 
publiés à son encontre sur une plateforme en l igne polonaise, 
explique l 'avocat parisien Charles SIMON.  Le tribunal a rejeté sa 
demande car elle n'a pas apporté de preuves suffisantes. En 
effet, l 'assignation ne recherchait  aucun commentaire en 
particulier ce qui était susceptible de porter atteinte à la l iberté 
d'expression de la plateforme, la qualité et la chronologie des 
preuves fournies étaient i l l isibles ou incompréhensibles. Enfin, la 
modération de certains messages déjà effectuée par la 
plateforme des suites d'une mise en demeure de la société 
française a été déterminante dans la décision du juge.

IMMOBILIER - HAUSSE DES TARIFS PROFESSIONNELS SUR 
LEBONCOIN... QUI RÉFLÉCHIRAIT À VENDRE ? 
L'informé  évoquait mi-novembre 2024  une augmentation verti-
gineuse des tarifs imposés par le site Leboncoin auprès des 
professionnels de l 'immobil ier.  Avec des hausses pouvant 
atteindre 80% dès 2025, le leader des annonces en l igne met en 
péril  la rentabil ité de nombreux professionnels du secteur, .  Mais,  
au-delà d'une simple hausse des tarifs, un récent article sur BFM 
vient suggérer l'hypothèse d'une revente. Se pose alors une 
question d'ordre morale et stratégique :   le site ne serait-i l  pas en 
train de vouloir augmenter ses bénéfices pour revendre 
l 'entreprise plus chère ? 

PUBLICITÉS NON CONSENTIES
La CNIL a infl igé une amende record de 50 mil l ions d'euros à 
Orange pour avoir inséré des publicités dans les boîtes mail  de 
ses uti lisateurs sans leur consentement.  Selon Le Monde,  Cette 
pratique, assimilée à de la prospection publicitaire directe, a été 
jugée contraire à la réglementation sur la protection des 
données. Orange conteste cette décision et la considère 
disproportionnée. L'autorité de régulation a également reproché 
à l 'opérateur de continuer à uti liser des cookies tiers après le 
retrait du consentement des uti lisateurs.  Cette affaire met en 
lumière les enjeux de la protection de la vie privée dans le 
domaine de la publicité en l igne.

ALCOOL AU VOLANT :  LE DOUTE PROFITE À L'ACCUSÉ
L'avocat Nicolas CALDERERO  nous partage les arguments de 
défense de son cabinet qui ont permis la relaxe de leur client.
"Que le tribunal ne peut donc affirmer que l 'éthylomètre uti lisé 
était conforme à un type homologué ; que la preuve de  
l 'homologation d'un type d'éthylomètre ne saurait se déduire de 
la seule vérification annuelle  de l 'exemplaire de ce type uti lisé 
pour le contrôle contesté.  Qu'i l  en résulte que la null ité du PV de 
constat de l' infraction n'est pas de ce chef encourue mais 
entraîne un doute sur la mesure de contrôle".
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CORRUPTION
Paul CASSIA, El ise VAN BENEDEN et Inès BERNARD, 
respectivement président,  administratrice et déléguée générale 
d'ANTICOR,  association qui œuvre à réhabiliter la démocratie 
représentative, promouvoir la probité en politique et lutter contre 
la corruption politique et la fraude fiscale,  étaient les invités de 
la chaîne Thinkerview  dans une émission du 11/12/2024 
int itulée "France Corruption : Qui se partage les 120 mil l iards 
d'Euros chaque année ? "

IMMOBILIER - UN MARCHAND DE BIENS CONDAMNÉ 
L'avocate en droit de la construction Sylvie MARCILLY  nous 
informe qu'un marchand de biens a été condamné à payer une 
indemnité d'immobil isation de 974 000 € après avoir refusé 
d'acheter un immeuble en raison d'une restriction de circulation. 
I l  a tenté de justifier son refus en invoquant une clause 
suspensive et un dol,  mais la Cour de cassation a rejeté ses 
arguments.  La cour a considéré que la restriction de circulation 
n'affectait  pas significativement la valeur de l ' immeuble et que 
l'acheteur connaissait déjà la situation lors de la signature de la 
promesse de vente.

LIEN DE CAUSALITÉ ET FAIT GÉNÉRATEUR
Des propriétaires d'une maison présentant des défauts de 
construction ont obtenu une indemnisation partiel le.  Après avoir 
obtenu un jugement en leur faveur en première instance, i ls  ont 
vu leur indemnisation l imitée en appel. L'avocat angevin
Ludovic GAUVIN nous explique que la cour d'appel a estimé que 
les propriétaires disposaient des fonds nécessaires pour réaliser 
les travaux depuis la date du 1 e r  jugement :  "  i l  ressort que les 
époux ont reçu une somme de 138.597,66 euros [en première 
instance].  Cette somme aurait pu leur permettre de réaliser les 
travaux",  et qu'i ls ne pouvaient donc plus prétendre à une 
indemnisation pour le préjudice de jouissance au-delà de cette 
date. La Cour de cassation a confirmé cette décision, soulignant 
l' importance du l ien de causalité entre le dommage et le 
préjudice pour obtenir réparation.

AVOCATS - NAISSANCE DE L'AVOCAT RÉFÉRENT
L'avocat référent a pour mission de compléter la formation 
pratique de l 'avocat débutant et de le soutenir dans son 
développement professionnel,  en adéquation avec les normes et 
pratiques définies par le Conseil  national des barreaux. Sa 
désignation relève de la compétence du conseil  de l'Ordre. 
L’avocat référent et l ’avocat qu’il  accompagne adhèrent à une 
charte encadrant leur relation.
Décision du 11 octobre 2024  portant modification du règle-
ment intérieur national de la profession d'avocat.
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https://www.linkedin.com/posts/charles-simon-avocat_tj-paris-r%C3%A9f-27-novembre-2024-rg-n24-activity-7269619350465036288-DTyq?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.linforme.com/immobilier/article/leboncoin-les-nouveaux-tarifs-font-hurler-les-agences-immobilieres_2249.html
https://www.bfmtv.com/economie/entreprises/leboncoin-en-vente-ce-sera-peut-etre-l-issue-explique-son-patron_AV-202412040531.html?fbclid=IwY2xjawG_gCtleHRuA2FlbQIxMQABHb9XJfzEiJAwJIGapz4tmNBRGP_kLT8Z7WvJaWx0vukOs6fcbut5CKUS6w_aem_Dcd-vIXdMPQkJgkBZaA77w
https://www.lemonde.fr/pixels/article/2024/12/10/l-operateur-orange-recoit-50-millions-d-euros-d-amende-de-la-cnil-pour-des-publicites-non-consenties_6439376_4408996.html
https://www.linkedin.com/posts/nicolas-calderero-3b2579b2_alcool-au-volant-le-doute-profite-%C3%A0-activity-7272564934939443200-ait7?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.anticor.org/
https://www.thinkerview.com/
https://www.youtube.com/live/GSpAeufEV_c
https://www.linkedin.com/posts/sylvie-marcilly-035a4482_%ED%90%94%ED%90%A7-%ED%90%A6%ED%90%9A%ED%90%AB%ED%90%9C%ED%90%A1%ED%90%9A%ED%90%A7%ED%90%9D-%ED%90%9D%ED%90%9E-%ED%90%9B%ED%90%A2%ED%90%9E%ED%90%A7%ED%90%AC-%ED%97%B0%ED%97%BC%ED%97%BB%ED%97%B1%ED%97%AE%ED%97%BA%ED%97%BB%C3%A9-activity-7273255937824407552-B8sM?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.antarius-avocats.com/la-reparation-du-prejudice-de-jouissance-est-conditionnee-a-lexistence-dun-lien-de-causalite-direct-avec-le-fait-generateur-de-la-responsabilite/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050767454
http://www.reseaux-la-revue.fr/
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Notaires
L e  n o t a r i a t  c o m m u n i q u e  e x c l u s i v e m e n t  s u r  s o n  i m a g e .  M a i s . . .

Le Télégramme  et Ouest-France  nous informent de cette 
aff aire qui secoue le diocèse de Vannes dans le Morbihan. 
Mgr Raymond CENTÈNE, évêque de Vannes, sera jugé en 
janvier 2025 pour abus de confiance et détournement de 
fonds. À ses côtés sur le banc des accusés, on retrouvera 
l’économe du diocèse, Antoine BRARD, l’exécuteur 
testamentaire, l’abbé Jean-Pierre PENHOUET et une notaire à 
la retraite, Anne-Yvonne SYNVET.
Tout commence avec le décès  d’un prêtre, le père Le Pipe, qui avait 
légué  ses biens à une association chargée d’entretenir l’église qu’il 
avait fait construire. Or, l’évêché ne semble pas avoir respecté les 
dernières volontés  du défunt. L’association des Amis de Saint-Guen, 
bénéficiaire du legs, a découvert avec stupeur que les fonds 
n’avaient pas été utilisés pour les travaux de l’église, comme prévu.

Le rôle de la notaire dans cette affaire est particulièrement pointé du 
doigt. Celle-ci, chargée de gérer la succession  du prêtre, aurait 
sciemment dissimulé l’existence du legs à l’association.  Elle 
s’est retranchée derrière le secret professionnel pour justifier son 
silence . Ce n’est que suite à une décision de justice que 
l’association a finalement pu prendre connaissance du testament.

L’enquête a révélé que les fonds du legs avaient été transférés sur 
d’autres comptes bancaires  du diocèse, servant notamment à 
régler des salaires. L’association réclame aujourd’hui plus de 
300.000 euros de dommages et intérêts.

Ce procès, qui s’ouvrira en janvier 2025, suscite une vive émotion 
chez les vannetais. Les fidèles de la paroisse de Saint-Guen se 
sentent trahis  et demandent justice . L’issue de ce procès aura des 
répercussions importantes non seulement pour les personnes 
directement impliquées, mais aussi pour l’image  de l’Église  
catholique et du notariat.

Cette affaire soulève cependant quelques questions vis-à-vis du 
comportement de la notaire, notamment cet extrait du Télégramme :  

"La notaire s’est retranchée derrière 
le secret professionnel. Ce n’est qu’en juin 

2018, que celle-ci nous a donné connaissance 
de la teneur du testament, contrainte après 

une décision de justice en référé" 

Ce passage doit nous forcer à nous questionner : si en l’espèce  
l’association avait semble-t-il les moyens financiers  d’ester en 
justice pour connaître la teneur du testament, quid du  français 
lambda  qui se voit opposé par un notaire le refus  de présentation 
des dernières dispositions  du testateur ? Nous sommes quand- 
même face à un gros problème de justice sociale entre des citoyens 
qui ont l'obligation de passer devant des notaires pour effectuer 
certains actes alors que, dans le même temps, les règles de droit 
sont soumises aux appétences personnelles  de certains membres 
d'une profession. Nous voyons bien que laisser certaines 
prérogatives à discrétion  d'un seul officier ministériel est un terrain 
propice à l'escroquerie;  les procédures judiciaires impliquant des 
notaires dans des affaires pénales étant monnaie courante, des 
contrôles par d'autres professions juridiques permettrait peut-être 
de limiter les errements des notaires ?   En tout cas cela aurait 
certainement fait l'économie d'un procès, d'énergie et de temps de 
perdu par les bénéficiaires du legs.

Le rôle du parquet de Lorient  dans cette affaire pose tout autant 
de question :   pourquoi avoir classé l'affaire sans suite en 2020  
alors que l’officier de police judiciaire en charge de l'enquête avait 
précisé que "l’exploitation du compte bancaire du diocèse permet de 
constater que les fonds qui y ont été virés, provenant de la vente de 
la maison du père Le Pipe, ont été, par la suite, transférés vers 
d’autres comptes bancaires de l’évêché , permettant notamment le 
règlement de salaires" ? 

Une tentative de réponse serait d'imaginer que le parquet  puisse 
être coupable de manquements  pointés du doigt par l'Inspection 
Générale de la Justice qui, dans un rapport d'octobre 2020, nous 
informe que, à propos de l’autorité judiciaire qui a pour mission 
d’exercer la surveillance des notaires :   "la mission a sur ce point 
constaté des pratiques et initiatives localement très différentes, 
assez peu institutionnalisées et peu structurées et qui sont le plus 
souvent fonction de l’appétence personnelle des magistrats en 
charge des professions réglementées.  Ils [les procureurs] font aussi 
état d’un manque de compétence et de formation pour décrypter 
des données techniques, comptables de professions dont ils 
connaissent mal le contexte et les pratiques et ainsi ne pas être à 
même de percevoir la gravité de certains écarts ".
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Escroquerie
Un évêque accusé de détournement de fonds, 
la notaire serait complice

VANNES

https://www.letelegramme.fr/morbihan/vannes-56000/le-legs-aurait-du-servir-a-renover-leglise-leveque-de-vannes-sera-juge-en-janvier-2025-6722216.php
https://www.ouest-france.fr/bretagne/bretagne-le-diocese-de-vannes-a-t-il-detourne-un-heritage-001eb61c-b71b-11ef-ae82-b812024140bb
http://www.amisdestguenvannes.org/
https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/277637.pdf
http://www.reseaux-la-revue.fr/
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https://oinf.fr/2024/03/23/reportage-complement-denquete-notaires-grands-privileges-et-petites-combines/
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https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/277637.pdf
https://oinf.fr/wp-content/uploads/2024/03/rapport-igj-octobre-2020.jpg


  

JUSTICE - PRÉJUDICE MORAL D'UNE DURÉE EXCESSIVE
Une phrase dans une publication de l 'avocate Joséphine COZ 
donne un argument imparable pour justifier d'un préjudice moral 
subi par des années de procédures excessives :   Plusieurs 
décisions judiciaires ont reconnu qu’une durée excessive de 
procédure est à l’origine pour le justiciable d’un " préjudice moral 
résultant du sentiment d’incertitude et d’anxiété anormalement 
prolongé qu’il  a subi dans l’attente de voir sa situation appréciée ". 
Reste à définir à partir de quand une procédure devient 
excessivement longue...

AVOCATS - "MAÎTRE, QU’EST-CE QUE JE RISQUE ?"
Face à l'angoisse de ses clients, l 'avocat  Rémi-Pierre DRAI  se 
questionne sur l'éthique de sa réponse. Entre vérité et réconfort, 
comment trouver le juste équilibre ? Le poids des mots est 
immense, surtout dans un contexte judiciaire où l'enjeu est 
souvent la liberté et la réputation. L'avocat, après 35 ans de 
carrière, fait preuve d'humilité et reconnaît l'importance de 
l'humanité et de la prudence dans les liens avec sa clientèle.

GRATUITÉ DE LA JUSTICE
Fin novembre, le Sénat examinait un amendement instaurant des 
frais de 50€ pour saisir les tribunaux. Les membres de la 
conférence des bâtonniers ainsi  que d'autres acteurs du droit  se 
sont insurgés contre cette proposition qui porterait une atteinte 
grave aux principes fondamentaux de gratuité de la justice,  
d'égalité devant les charges publiques et de droit  d’accès au 
juge pour les justiciables.  

Le magistrat Clément BERGÈRE-MESTRINARO  ose toutefois 
soulever des questions sur la justice civile sans tabou :
✔ Est-ce au contribuable d’assumer le coût du procès ou à la 

partie perdante (avec une définit ion précise de qui est la partie 
perdante) ? 

✔ Est-i l  normal qu’un justiciable qui a gain de cause conserve à 
sa charge une partie substantiel le des frais exposés ?

✔ Pourquoi la France est-elle un des rares pays d’Europe où le 
financement est quasi intégralement assuré sur fonds publics ?

✔ Pourquoi l ’amiable revient-il  parfois plus cher que le 
contentieux ?

AGENTS IMMOBILIERS - L'IMPORTANCE DES RÉSEAUX SOCIAUX
Le Journal de l'Agence  évoque Alexia BLANCHY qui a 
révolutionné la vente immobil ière à Bordeaux grâce à une 
stratégie marketing digitale innovante. En créant du contenu 
vidéo percutant et en misant sur sa personnalité,  el le a su se 
démarquer de la concurrence. Son approche, al l iant humour et 
professionnalisme, a généré un fort engagement sur les réseaux 
sociaux et lui  a permis de multipl ier ses ventes. El le est devenue 
une référence dans son secteur,  démontrant ainsi l 'importance 
du digital  dans l 'immobil ier.
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Brèves
Z o o m  s u r  l e s  d e r n i è r e s  a c t u a l i t é s  e t  j u r i s p r u d e n c e s  m a r q u a n t e s
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MANDAT DE PROTECTION FUTURE
Le mandat de protection future (MPF) instauré par la loi du 5 
mars 2007 est une avancée majeure en matière de planification 
successorale,  nous explique le notaire Vincent MORATI.  Cette 
mesure permet à chacun de choisir à l 'avance la personne qui 
prendra soin de lui  en cas d'incapacité,  et de définir les 
modalités de cette prise en charge. Un outil  personnalisé et 
rassurant qui évite les procédures judiciaires souvent longues et 
coûteuses. Pourtant, l 'absence d'un fichier centralisé,  auquel 
notaires et avocats n'ont pas accès, risque de limiter l 'efficacité 
de ce dispositif.  Cette lacune pourrait  freiner son uti l isation, 
alors même qu'i l  représente une véritable révolution en matière 
de droit  des personnes.

JOURNALISTES - LE SECRET PROFESSIONNEL DES AVOCATS 
JUSTIFIE-T-IL UNE SURVEILLANCE, GARDE À VUE ET PERQUISITION ? 
Marianne a enquêté sur une plainte pour vol de fichiers déposée 
par le cabinet d'avocats ZIEGLER et Associés,  déjà visé par des 
enquêtes pour usurpation d'identité et appels malveil lants. Un 
journaliste d'investigation et sa source, une ancienne stagiaire, 
ont été arrêtés dans un café parisien après avoir été placés sous 
surveillance. S'est ensuivi une perquisition de matériel  et une 
garde à vue. Cette dernière souhaitait alerter sur les méthodes 
du cabinet.  Selon un article paru en mai 2024 sur France Info,  la 
France est classée 21 è  en 2024 par Reporters sans frontières 
(RSF) dans son classement mondial de la l iberté de la presse.

JUSTICE - FAUT-IL SIGNER UN PROCÈS VERBAL ? 
Caradisiac  nous informe que le fait de signer ou non un procès-
verbal n'influence pas significativement la possibil ité de payer ou 
contester une contravention par la suite.  Cependant, si  vous 
estimez être victime d'un abus, il  est préférable de ne pas 
reconnaître votre responsabil ité en signant. Si vous avez reconnu 
les faits en apposant votre signature et que vous faites une 
réclamation auprès du Tribunal de Police,  le magistrat pourra 
s’étonner que vous contestiez ultérieurement ces derniers. 
ASTUCE "Réseaux" :  cette règle vaut pour tous les Procès  
Verbaux de la vie quotidienne autres que les délits routiers.

UN NOTAIRE CONDAMNÉ À QUATRE ANS DE PRISON
Willy MAROCCO, un notaire de 44 ans exerçant dans le 
département des Hautes-Alpes, a été reconnu coupable d'avoir 
causé un accident mortel sur l 'autoroute A51 en 2017. Accusé 
d'avoir envoyé des SMS au volant de sa Porsche Panamera, il  a 
été condamné à quatre ans de prison pour avoir tué trois 
personnes, nous informe le Dauphiné libéré.  Un notaire angevin 
avait,  de son côté, été condamné par le tribunal correctionnel en 
avri l 2024 pour avoir provoqué un grave accident après un 
déjeuner trop arrosé selon Ouest-France.  Besoin d'un rappel à 
la loi pour nos officiers ministériels ou sentiment de passe-droit ?   

https://www.linkedin.com/posts/jos%C3%A9phinecoz_combien-de-temps-faut-il-pour-divorcer-activity-7271796990319939585-vYF-?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.linkedin.com/posts/r%C3%A9mi-pierre-drai-10115529_hervaeztemime-daezontologie-prudence-activity-7273979590929272832-gyW3?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.linkedin.com/posts/clementbergeremestrinaro_gratuitaez-aezgalitaez-droit-activity-7269044482824716288-XIPn?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.journaldelagence.com/1402891-alexia-blanchy-lagent-immobilier-star-des-reseaux-sociaux-a-bordeaux
http://www.reseaux-la-revue.fr/
https://www.linkedin.com/posts/vincent-morati-3b6092112_nous-lattendions-depuis-9-ans-depuis-activity-7273378355448623105-O6D6?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.marianne.net/societe/police-et-justice/vol-de-donnees-derriere-la-garde-a-vue-d-un-journaliste-les-methodes-troubles-d-un-cabinet-d-avocats-parisien
https://www.francetvinfo.fr/societe/liberte-de-la-presse-la-france-se-classe-au-21e-rang-mondial-en-2024-et-gagne-trois-places-en-un-an_6521612.html
https://www.caradisiac.com/refuser-de-signer-un-pv-est-ce-une-bonne-ou-une-mauvaise-idee-212696.htm
https://www.ledauphine.com/faits-divers-justice/2024/12/13/trois-morts-sur-l-a51-le-notaire-condamne-a-quatre-ans-de-prison
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/angers-49000/alcoolise-il-avait-percute-trois-jeunes-filles-sur-lautoroute-un-notaire-dangers-condamne-40f992a8-fd9c-11ee-9b3d-44ca7a681769
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Sur les réseaux
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https://editions-observatoire.com/livre/Justice-:-la-colere-qui-monte/513
https://soundcloud.com/prepaisp/justice-la-colere-qui-monte-de-beatrice-brugere?utm_source=clipboard&utm_medium=text&utm_campaign=social_sharing
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